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Introduction 
La principale modification par rapport à 2010 est que les déclarations d’usage ont disparus .Ce qui permet une simplification des règlements.

Je me permets d’attirer, par contre, votre attention sur la complexité de la réglementation concernant le traitement de l’asthme qui lui par contre reste très complexe ( pour une même famille de médicaments certains sont autorisés et d’autre pas). Je vous conseil donc de lire attentivement la partie du fascicule qui lui est consacré ainsi que les critères d’autorisation de l’AMA qui se situent dans la dernière partie (e) du fascicule afin d’introduire des demandes d’autorisations adéquates.  
Cet ouvrage reprend :

a) exemple PV IAAF

b) Réglementation LBFA

c) Classes des substances et méthodes interdites ou soumises à restriction

d)  Liste des noms commerciaux contenant ces substances

e)  Demande d’autorisation à usage thérapeutique (AUT).
Quelques adresses internet intéressantes :

Site de la LBFA: www.lbfa.be

Site de l’IAAF: www.iaaf.orgAnti-Doping

Site de l’agence mondiale antidopage: www.wada-ama.org

Site antidopage de la communauté française : www.dopage.be

Site du Centre Belge d’Information Pharmacothérapeutique :www.cbip.be
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a) exemple PV IAAF
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B) Réglements lbfa
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c) Classe des substances et méthodes   

     interdites ou soumises à restriction

     I.Classes des substances interdites

S0 – substances non approuvées
S1 - ​agents anabolisants,

S2 - hormones peptidiques, facteurs de croissance et substances apparentées,

S3 - béta-2 agonistes,

S4 - antagonistes et modulateurs hormonaux,

S5 - diurétiques et autres agents masquants,

S6 - stimulants,

S7 - narcotiques, 

S8 - cannabinoïdes,

S9 - glucocorticoïdes.

II. Méthodes interdites

M1 - amélioration du transfert d’oxygène,

M2 - manipulation chimique et physique,

M3 - dopage génétique.

III. Classes des substances spécifiées

* Béta-2 agonistes (S3);

* Inhibiteurs de l'aromatase(S4-1);

* Modulateurs sélectifs des récepteurs aux oestrogènes et autres substances anti-oestrogéniques (S4-2 et S4-3);

* Diurétiques et autres agents masquants (S5);

* Stimulants spécifiés (S6-b);

* Narcotiques (S7);

* Cannabinoïdes (S8);

* Glucocorticoïdes (S9).

*Méthodes interdites (M1,M2,M3)

Que contrôle-t-on et quand ?

1.Substances et méthodes interdites en permanence :

S0 . Substances non approuvées
S1. Agents anabolisants

S2. Hormones peptidiques, facteurs de croissance et substances apparentées

S3. Béta-2 agonistes

S4. Antagonistes et modulateurs hormonaux
S5. Diurétiques et autres agents masquants

M1. Amélioration du transfert d’oxygène

M2. Manipulation chimique et physique

M3. Dopage génique

2. Substances et méthodes interdites en compétition :

S1. Agents anabolisants

S2. Hormones et substances apparentées

S3. Béta-2 agonistes

S4. Agents avec activité anti-œstrogène

S5. Diurétiques et autres agents masquants

S6. Stimulants

S7. Narcotiques

S8. Cannabinoïdes

S9. Glucocorticoïdes

M1. Amélioration du transfert d’oxygène

M2. Manipulation chimique et physique

M3. Dopage génique

Les contrôles sanguins

Les contrôles sanguins se développant quelques mots d’explication s’imposent.

Il existe deux types de contrôles sanguins :

      ► Soit l’analyse de certains paramètres du sang

► soit la recherche de substances ou de méthodes interdites.

Dans le premier cas un seul tube d’échantillon sera prélevé.  On enregistrera les taux de certains composants du sang (hématocrite, hémoglobine, réticulocytes), on effectuera aussi le calcul du score modèle (obtenu par formule mathématique). Si un de ces paramètres se situe au-delà des normes prédéfinies, il peut-être demandé à l’athlète de fournir un échantillon d’urine pour un contrôle antidopage avec notamment recherche d’EPO.

Dans le second cas, seront prélevés deux tubes d’échantillon sanguin. Des recherches directes de certaines substances seront effectuées (ex. hormone de croissance, traces de transfusion sanguine…).

Ces contrôles peuvent se réaliser à tout moment.

Déroulement du contrôle :

 ●  Vous pouvez vous faire accompagner d’un représentant de votre choix ainsi que d’un interprète.

 ●  L’agent de prélèvement doit vous fournir la preuve de sa qualification professionnelle lui permettant de procéder au prélèvement.

 ●  Tout d’abord explication de la procédure de contrôle.

 ●  On vous demandera ensuite de signer un formulaire de consentement au prélèvement.

 ●  Vous choisissez un kit de prélèvement.

 ●  Le prélèvement (d’un ou de deux tube(s) selon le type de prélèvement) s’effectue au niveau du bras ou de la main.

 ●  Scellement du kit.

 ●  Vérification  du formulaire. Une copie de celui-ci vous est fournie.

I . CLASSE DES SUBSTANCES INTERDITES

S0 – Substances non approuvées
Toute substance pharmacologique non incluse dans une section de la liste ci-dessous et qui n’est pas actuellement approuvée pour l’administration humaine par une autorité gouvernementale réglementaire de la santé (par ex ; drogues en développement préclinique ou clinique ou discontinuées) est interdite en permanence.

S1 - Agents anabolisants

Les agents anabolisants sont interdits.

A- Stéroïdes anabolisants androgènes :

a. Stéroïdes anabolisants androgènes exogènes incluant : 

1-androstènediol (5 α-androst-1-ène-3 β,17 β-diol), 1-androstènedione (5α-androst-1-ène-3,17-dione), bolandiol (19-norandrostènediol), bolastérone, boldénone, boldione (androsta-1,4-diène-3,17-dione), calustérone, clostébol, danazol (17α-ethylnyl-17 β -hydroxyandrost-4-eno[2,3-d]isoxazole), déhydrochlorméthyltestostérone (4-chloro-17 β -hydroxy-17α-methylandrosta-1,4-diène-3-one),désoxyméthyltestostérone (17α-methyl-5α-androst-2-en-17 β -ol), drostanolone, éthylestrénol (19-nor-17α-pregn-4-en-17-ol), fluoxymestérone, formébolone, furazabol (17 β -hydroxy-17α-methyl-5α-androstano[2,3-c]-furazan), gestrinone, 4-hydroxytestostérone (4,17 β -dihydroxyandrost-4-en-3-one), mestanolone, mestérolone, méténolone, méthandiénone (17 β -hydroxy-17α-methylandrosta-1,4-diène-3-one), méthandriol, méthastérone (2α,17α-dimethyl-5α-androstane-3-one-17 β -ol), méthyldiénolone (17 β -hydroxy-17α-methylestra-4,9-diène-3-one), méthyl-1-testostérone (17 β -hydroxy-17α-methyl-5α-androst-1-en-3-one), méthylnortestostérone(17 β -hydroxy-17α-methylestr-4-en-3-one), méthyltestostérone, métribolone (méthyltriènolone, 17β-hydroxy-17α-méthylestra-4,9,11-triène-3-one), mibolérone, nandrolone, 19-norandrostènedione (estr-4-ène-3,17-dione), norbolétone, norclostébol, noréthandrolone, oxabolone, oxandrolone, oxymestérone, oxymétholone, prostanozol (17 β -hydroxy-5α-androstano[3,2-c]pyrazole), quinbolone, stanozolol, stenbolone, 1-testostérone (17 β -hydroxy-5α-androst-1-ène-3-one), tétrahydrogestrinone (18 a-homo-pregna-4,9,11-triène-17 β -ol-3-one), trenbolone et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

b. Stéroïdes anabolisants androgènes endogènes par administration exogène : 

androstènediol (androst-5-ène-3 β,17 β -diol), antrostènedione (androst-4-ène-3,17-dione), dihydrotestostérone (17 β -hydroxy-5α-androstan-3-one), prastérone (déhydroépiandrostérone, DHEA), testostérone.

Et les métabolites ou isomères suivants : 5α-androstane-3α,17α-diol ; 5α -androstane-3α,17β-diol ; 5α -androstane-3β,17α –diol ; 5α -androstane-3 β,17β-diol ; androst-4-ène-3α,17α –diol ; androst-4-ène-3α,17β -diol ; androst-4-ène-3β,17α –diol ; androst-5-ène-3α,17α –diol ; androst-5-ène-3α,17β -diol ;androst-5-ène-3β, 17α –diol ; 4-androtènediol (androst-4-ène-3β,17 β -diol) ; 5-androstènedione( androst-5-ène-3,17-dione) ;épi-dihydrotestostérone ; épitetostérone; 3α -hydroxy-5α -androstan-17-one ; 3β -hydroxy-5α -androstan-17-one ; 19-norandrostérone ; 19-norétiocholanolone.

B- Autres agents anabolisants, incluant sans s’y limiter : 

Clenbutérol, modulateurs sélectifs des récepteurs aux androgènes (SARMs), tibolone, zéranol, zilpatérol.
◊
Effets recherchés :

- augmentation de la masse musculaire,

- stimulation de l’agressivité,

- augmentation de la VO2 max.,

- augmentation de la capacité d’entraînement,

- recul du seuil de fatigue.

◊
Effets secondaires :
- troubles de la libido,

- atteintes hépatiques, rénales, 

- ruptures tendineuses, déchirure musculaire
- acné,

- maux de tête,

- saignements de nez,

- hypertension,

- infarctus du myocarde, cardiopathie hypertrophique,
- blocage de croissance,

- troubles psychiques (psychoses maniaco-dépressives), agressivité,

- tumeurs cancéreuses (foie, reins, prostate),

- chez l’homme : atrophie testiculaire, diminution de la production d’hormones mâles, impuissance et calvitie,

- chez la femme : virilisation, calvitie de type masculin, perturbations des règles, diminution du volume des seins, infertilité, modification de la voix (plus grave) ,

- chez le jeune : arrêt de la croissance.

◊ Remarque :

Exogène =ne pouvant pas être produit naturellement par l’organisme humain.

Endogène =pouvant être produit naturellement par l’organisme humain.

S2 - Hormones peptidiques, facteurs de croissance et substances apparentées

Les substances qui suivent et leurs facteurs de libération sont interdits :

· Agents stimulants de l'érythropïèse (ex.:érythropoïétine(EPO), darbépoétine (dEPO), méthoxy polyéthylène glycol-époétine béta (CERA), péginesatide (hématide),stabilisateurs de facteurs inductibles par l’hypoxie (HIF));

·  les gonadotrophines chorionique (CG) et hormone lutéinisante (LH), interdites chez le sportif de sexe masculin seulement ;

· Insulines;

· corticotrophines. 

·  l’hormone de croissance (GH), facteurs de croissance analogues à l’insuline (IGF-1), facteurs de croissance mécaniques (MGF),facteur de croissance dérivé des plaquettes (PDGF), facteurs de croissance fibroblastiques(FGF), facteur de croissance endothélial vasculaire(VEGF), facteur de croissance des hépatocytes(HGF) ainsi que tout autre facteur de croissance influençant, dans le muscle, le tendon ou le ligament, la synthèse/dégradation protéique, la vascularisation, l'utilisation d'énergie, la capacité régénératrice ou le changement du type de fibre;
et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaires(s).
◊
Effets recherchés :

- agent stimulant l’érythropoïèse : augmente le nombre de globules rouges dans le sang donc augmente la capacité du transport d’oxygène par le sang, la VO2 max..

- GH : augmente la croissance en taille de l’enfant,


augmente la masse musculaire,


potentialise l’effet des anabolisants.

- CG : augmente la production de testostérone et présente donc des effets anabolisants.  Son administration est considérée comme équivalente à celle de la testostérone.

- corticotrophines : augmente le niveau de corticostéroïdes dans le sang.  Son administration est considérée comme équivalente à l’administration orale, intramusculaire ou intraveineuse de corticostéroïdes.

◊
Effets secondaires :

 - agent stimulant l’érythropoïèse : augmentation de la viscosité du sang avec augmentation du risque de thrombose (niveau artériel, veineux, infarctus cardiaque, accident vasculaire cérébral, embolie pulmonaire),

hypertension,

épilepsie,

cancer de la moelle osseuse,

maladie auto-immune.
- GH : acromégalie,


allergie,


diabète sucré,


hypertension artérielle,


troubles cardiaques (cardiomégalie, décompensation), 

problèmes articulaires,

cancer, 

troubles thyroïdiens, 

chez l’homme : impuissance, gynécomastie (augmentation du volume des seins),

chez la femme : aménorrhée (arrêt des règles), galactorrhée (écoulement au niveau des seins), baisse de la libido.

- CG :voir anabolisants,

- L’insuline: Cette substance n’est autorisée que pour soigner les diabétiques insulinodépendants (demande d’autorisation à usage thérapeutique (AUT) à fournir(voir chapitre d))  .

Les spécialités contenant de l’insuline seront reprises dans la liste des produits interdits, ponctuées de °.

- corticotrophines : voir glucocorticoïdes,

- ATTENTION : il est obligatoire pour tous les athlètes, quelque soit leur niveau sportif, utilisant des substances soumises à autorisation (certains bêta-2 agonistes, insuline…) de faire parvenir soit à l’IAAF (pour les athlètes internationaux) soit à la LBFA (pour les non internationaux)les formulaires adéquats. Le chapitre e de ce livre vous aidera dans vos démarches. 
S3 - Les béta-2 agonistes

Tous les béta-2 agonistes  (y compris leurs 2 isomères optiques s’il y a lieu) sont interdits , sauf le Salbutamol (Ventolin®, Airomir®, Combivent®, Doc Salbuta®,Ecosal®,Nedu-Iprasal®, Novolizer salbutamol®,Salbutamol Sandoz®)(maximum 1600 microgrammes par 24 heures) et le Salméterol (Sérévent®,Sérétide®,Viani®)  administrés par inhalation conformément au régime thérapeutique recommandé par le fabricant.
◊
Exemples : 

Bambutérol, Bitoltérol, Clenbutérol, Fénotérol, Formotérol, Pirbutérol, Reprotérol, Rimitérol,  Terbutaline, Tulobutérol…

◊
Effets recherchés :

- augmentation de la masse musculaire,
- dilatation bronchique.

◊ 
Effets secondaires :

 -excitation,

- troubles du rythme du cœur,

- tremblements,

- anxiété.

◊ 
Remarques : 

· 
Sauf pour le Salbutamol et le Salméterol qui sont autorisés, les autres béta-2 mimétiques nécessitent une  demande d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) celle-ci devra être accompagnée du rapport d’un pneumologue avec synthèse de l'histoire médicale, examen clinique et protocole d’épreuves fonctionnelles respiratoires avec mise en évidence de la réversibilité après inhalation d'un béta-2 agoniste. En l'absence de réversibilité de l'obstruction aérienne, un test de provocation bronchique (inhalation d'air froid et sec, d'aérosol ou par l'exercice) est nécessaire.
  ●   La présence dans l’urine de salbutamol à une concentration supérieure à 1000 nanogrammes par millilitre sera présumée ne pas être une utilisation thérapeutique intentionnelle et sera considérée comme un résultat d’analyse anormale, à moins que le 
sportif ne prouve par une étude de pharmacocinétique contrôlée que le résultat anormal est bien la conséquence de l’usage d’une dose thérapeutique (maximum de 1600 microgrammes par 24 heures) de salbutamol par voie inhalée.

ATTENTION : il est obligatoire pour tous les athlètes, quelque soit leur niveau sportif, utilisant des substances soumises à autorisation (béta-2-agonistes, l' insuline…) de  faire parvenir soit à l’IAAF soit à la LBFA les formulaires adéquats. Le chapitre e de ce livre vous aidera dans vos démarches. 
S4 - Antagonistes et modulateurs hormonaux

Les classes suivantes de substances sont interdites :

· Inhibiteurs d’aromatase, incluant sans s’y limiter :aminoglutéthimide, anastrozole, androsta-1,4,6-triène-3,17-dione (androstatriènedione), 4-androstène-3,6,17 trione(6-oxo), exémestane, formestane, létrozole, testolactone.

· Modulateurs sélectifs des récepteurs aux oestrogènes (SERM), incluant sans s’y limiter :raloxifène, tamoxifène, torémifène.

· Autres substances anti-oestrogniques, incluant sans s’y limiter : clomifène, cyclofénil, fulvestant.

· Agents modificateurs de(s) la fonction(s) de la myostatine, incluant sans s’y limiter : les inhibiteurs de la myostatine.

S5 - Diurétiques et autres agents masquants

*
Les agents masquants sont interdits.  Ils incluent :

Les diurétiques, desmopressine, le probénécide, les succédanés de plasma (par ex. glycérol ; administration intraveineuse d'albumine, dextran, hydroxyéthylamidon et mannitol), et autres substances possédant un (des) effet(s) biologique(s) similaires).

*
Les diurétiques qui incluent :

acétazolamide, acide étacrynique, amiloride, bumétanide, canrénone, chlortalidone, furosémide, indapamide, métolazone, spironolactone, thiazides(ex. bendrofluméthiazide, chlorothiazide, hydrochloroyhiazide) , triamtérène et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un(des) effet(s) biologique(s) similaire(s).
◊
Effets recherchés :

- accélèrent ou retardent l’élimination des produits interdits,

- perte de poids brutale,

-modification paramètres biologiques.

◊
Effets secondaires :

- déshydratation,

- troubles ioniques (manque de sodium, excès ou manque de potassium),

- troubles du rythme cardiaque,

- hypotension,

- accidents immuno-allergiques,

- insuffisance rénale.

 ◊
Remarque :

●
l’usage en compétition, et hors compétition si applicable, de toute quantité  d’une substance étant soumise à un niveau seuil (i .e. salbutamol, morphine, cathine, éphédrine, methyléphédrine et pseudoéphédrine) conjointement avec un diurétique ou un autre agent masquant requiert la délivrance d’une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques spécifique pour cette substance,en plus de celle obtenue pour le diurétique ou un autre agent masquant .

●
La drospérinone, le pamabrome et l'administration topique de dorzolamide et brinzolamide ne sont pas interdits.

S6 - Stimulants

Tous les stimulants (y compris leurs deux isomères optiques si il y a lieu) sont interdits, à l’exception des dérivés de l’imidazole pour application topique et les stimulants figurant dans le programme de surveillance 2011 (voir remarques).

◊
Exemples :

Les stimulants incluent:

A.
stimulant non spécifiés:

Adrafinil, amfépranone, amiphénazole, amphétamine, amphétaminil, benfluorex, benzphétamine,  benzylpipérazine, bromantan,  clobenzorex, cocaïne, cropropamide, crotétamide, diméthylamphétamine, étilamphétamine, famprofazone, fencamine, fénétylline, fenfluramine, fenproporex, furfénorex, méfénorex, méphentermine, mésocarbe, méthamphétamine(D-), p-méthylamphétamine, méthylènedioxyamphétamine, méthylènedioxyméthamphétamine, modafinil, norfenfluramine, phendimétrazine, phenmétrazine, phentermine, 4-phenylpiracétam (carphédon), prénylamine, prolintane.

Un stimulant qui n'est pas expressément nommé dans cette section est une substance spécifiée.

B.
stimulants spécifiés (exemples):

adrénaline***,  cathine (norpseudoéphédrine)*, éphédrine**,  étamivan, étiléfrine, fenbutrazate, fencamfamine, heptaminol, isométheptène, levméthamfétamine, méclofenoxate méthyléphédrine**, méthylhéxaneamine(diméthylpentylamine), méthylphénidate, nicéthamide, norfénefrine, octopamine, oxilofrine, parahydroxyamphétamine, pémoline, pentétrazole, phenprométhamine, propylhexédrine, pseudoéphédrine****, sélégiline, sibutramine, strychnine, tuaminoheptane et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

◊
Effets recherchés :

· accroissement de la concentration et de l’attention,

· recul du seuil de fatigue,

· augmentation de l’agressivité et de la combativité,

◊
Effets secondaires :

· troubles du système cardio-vasculaire (hypertension, tachycardie, infarctus du myocarde),

· troubles du système neurologique (perte de la coordination, hémorragie cérébrale),

· troubles psychiatriques (euphorie, hallucinations, perte du jugement),

· agressivité, nervosité,

· tremblements,

· épuisement,

· anorexie (=perte de l’appétit),

· insomnie,

· accoutumance (besoin d’une quantité de plus en plus importante de la substance pour obtenir le même effet),

-dépendance.

◊
Remarques :

●

*La cathine est interdite quand la concentration dans l'urine dépasse 5 microgrammes par millilitre ;


     **l’éphédrine, la méthyléphédrine sont interdites quand leurs concentrations respectives dans l'urine dépassent 10 microgrammes par millilitre;

Afin d’éviter tout risque d’un résultat positif lors d’un contrôle antidopage, les spécialités contenant ce type de substances sont classées dans les produits interdits. 
 
  
 ***L’adrénaline, associée à des agents anesthésiques locaux, ou en  préparation à usage      local (par exemple par voie nasale ou ophtalmologique), n’est pas interdit.
        ****la pseudoéphédrine est interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 150 microgrammes par millilitre. A remarquer que ce niveau peut être dépassé par certains individus dans les 6 à 20 heures après la prise de formes à libération prolongées. Les sportifs devraient cesser la prise de pseudoéphédrine au moins 24 heures avant la compétition.

●
Les substances telles que bupropion, caféine, phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol et synéphrine sont concernés par le programme de surveillance 2011 c-à-d que ces substances sont toujours recherchées lors des tests mais ne sont plus considérées comme interdites.

S7 - narcotiques

Les narcotiques suivants sont interdits :

buprénorphine, dextromoramide, diamorphine (Héroïne), fentanyl et ses dérivés, hydromorphone, méthadone, morphine, oxycodone, oxymorphone, pentazocine, péthidine.

◊
Effets recherchés :

- diminution de la douleur,

- relâchement musculaire,

- levée des inhibitions.

◊
Effets secondaires :

- risques de dépression respiratoire,

- diminution de la concentration et de la capacité de coordination,

- faux sentiment de sécurité faisant courir le risque d’aggraver d’éventuelles blessures,

- troubles digestifs (nausées, vomissements, constipation),

- insomnie,

- dépression,

- tachycardie,

- hypotension,

- agressivité, agitation voire hallucinations ou sédation,

- coma, les over-doses pouvant être fatales,

- accoutumance et dépendance.

◊
Remarques :


La codéine, le dextrométhorphan, le dextropropoxyphène, la dihydrocodéine, le diphénoxylate,          l’éthylmorphine, la pholcodine, le propxyphène, le tramadol sont autorisés. 

S8 –Cannabinoïdes

Le Δ9-tétrahydrocannabinol (THC) naturel(ex ;cannabis, haschisch, marijuana) ou synthétique et les cannabimimétiques  (ex.le »spice »(contenant le JWH018, le JWH073, le HU-210) sont interdits.

◊
Effets recherchés :

- désinhibition, diminution du stress,
- euphorie,

- anti-douleur.

◊
Effets secondaires :

- troubles de la coordination, diminution de la vigilance,
- démotivation, troubles psychiques,

- accoutumance voir dépendance,

- infections bronchiques.

S9 – Glucocorticoïdes

◊
Exemples :

Alclométasone, amicinonide, béclométasone, bétaméthasone, budésonide, clobétasol, cortisone, cortivazol, désonide, dexaméthasone, diflucortonole, difluprednate, fludrocortisone, flumétasone, flunisolide, fluocinolone, fluocinonide, fluocortolone, fluorométholone, fluticasone, hydrocortisone, méthylprednisolone, mométasone, prednazoline, prednisolone, prednisone, rimexolone, tixocortol,triamcinolone…

◊
Effets recherchés :

- stimulant,

- euphorie,

- recul du seuil de fatigue,

- amélioration de l’endurance musculaire,

- anti-douleur,

- anti-inflammatoire.

◊
Effets secondaires : 

- fragilité des muscles, des tendons,

- ostéoporose,

- atrophie musculaire,

- diabète sucré,

- hypertension,

- œdème,

- ulcères digestifs,

- insuffisance surrénalienne,

- inhibition de l’axe hypophysaire,

- diminution de la vitesse et de la qualité de cicatrisation,

- insomnie,

- augmentation des risques d’infection.

◊
Remarques :

· 

Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu’ils sont administrés par voie orale, rectale intraveineuse ou intramusculaire. 

·  ATTENTION : il est obligatoire pour tous les athlètes, quelque soit leur niveau sportif, utilisant des substances soumises à autorisation (béta-2-agonistes, l'insuline…), de faire parvenir soit à l’IAAF soit à la LBFA les formulaires adéquats. Le chapitre e de ce livre vous aidera dans vos démarches. 

2.  METHODES INTERDITES
M1 – Amélioration du transfert d’oxygène.

Est interdit :

a. Dopage sanguin, y compris l’utilisation de produits sanguins autologues, homologues ou hétérologues ou de globules rouges de toute origine.

b. L’amélioration artificielle de la consommation, du transport ou de la libération de l’oxygène incluant, sans s’y limiter les produits chimiques perfluorés, l’éfaproxiral (RSR 13) et les produits d’hémoglobine modifiée (par ex. les substituts de sang à base d’hémoglobine, les produits à base d’hémoglobines réticulées) mais excluant la supplémentation en oxygène.

Autologue=  prélevée sur le sujet lui-même.

Homologue= provenant d’individus de la même espèce.

Hétérologue= provenant d’une espèce différente.

M2 - Manipulation chimique ou physique.

a. La falsification, ou la tentative de falsification, dans le but d’altérer l’intégrité et la validité des échantillons recueillis lors des contrôles du dopage, est interdite.

Cette catégorie comprend, sans s’y limiter, la cathétérisation, la substitution et /ou l’altération de l’urine (ex.protéases).

b. Les perfusions intraveineuses sont interdites sauf celles reçues légitimement dans le cadre d’admissions hospitalières ou lors d'examen cliniques.

c. Le fait de successivement prélever, manipuler et ré-infuser du sang total dans le système circulatoire est interdit.

M3 - Dopage génétique

Ce qui suit, ayant la capacité potentielle d’améliorer la performance sportive, est interdit :
a- Le transfert d’acides nucléiques ou de séquences d’acides nucléiques ;

b- L’utilisation de cellules normales ou génétiquement modifiées ;

c- L’utilisation d’agents affectant directement ou indirectement des fonctions connues pour influencer la performance sportive par altération de l’expression génique. Par exemple, les agonistes du récepteur activé par les proliférateurs des péroxysomes δ (PPAR δ) (par  ex. GW 1516) et les agonistes de l'axe PPARδ -protéine kinase activée par l'AMP(AMPK) (par ex.AICAR) sont interdits.

3. CLASSE DE SUBSTANCES SPECIFIEES
La liste des interdictions peut identifier des substances spécifiées, qui, soit sont particulièrement susceptibles d’entraîner une violation non intentionnelle des règlements antidopage compte tenu de leur présence fréquente dans des médicaments, soit sont moins susceptibles d’être utilisées avec succès comme agent dopant. Une violation des règles antidopage portant sur ces substances peut se traduire par une sanction réduite si le sportif peut établir qu’il n’a pas utilisé une telle substance dans l’intention d’améliorer sa performance sportive. 

LIGUE BELGE FRANCOPHONE D’ATHLETISME


d) Liste des noms commerciaux   

contenant ces substances

LISTE DES NOMS COMMERCIAUX

Cette liste est non exhaustive en cas de doute n’hésitez pas à consulter un des médecins de la commission antidopage.

 A remarquer que de nombreux produits en vente libre en pharmacie (c-à-d sans ordonnance) sont interdits donc : prudence.

La liste fournit tout d’abord le nom commercial du produit ( par ordre alphabétique), ensuite le nom du principe actif interdit qu’il contient enfin la catégorie  à laquelle il appartient.

Attention : cette liste ne tient pas compte des spécialités vendues hors pharmacie (exemple : par internet, dans le commerce), ni à l’étranger, ni les suppléments alimentaires ainsi que les préparations magistrales.

A noter aussi l’importance de toujours être en possession des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques en ce qui concerne les substances soumises à autorisation car ces documents peuvent être réclamés lors des contrôles antidopage (voir chapitre e).

	
	A
	
	

	Aacidexam *
	Dexaméthasone
	Glucocorticoïde S9

	Accurétic
	Hydrochlorothiazide
	  Diurétique S5

	Acedicone
	Thébacone
	  Narcotique S7

	Acetylcodone
	Acétyldihydrocodéine
	Narcotique S7

	ACTIFED
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	Actrapid hm°
	Insuline
	Hormone S2

	Actrapid hm novolet °
	Insuline
	Hormone S2

	Actrapid hm penfill°
	Insuline
	Hormone S2

	Adiparthrol
	Dexamphétamine
	Stimulant S6

	Adrenaline◊
	Epinéphrine
	Stimulant S6

	 AERINAZE
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	Agyrax
	Méclozine
	Stimulant S6

	Albicort *
	Triamcinolone
	  Glucocorticoïde S9

	albumine diluent
	Albumine
	Agent masquant S5

	Aldactazine
	Spironolactone
	Diurétique S5

	Aldactone
	Spironolactone
	Diurétique S5

	Alfavit
	Éphédrine
	Stimulant S6

	Amichlor
	Hydrochlorothiazide-Amiloride
	Diurétique S5

	Amilophar
	Hydrochlorothiazide-Amiloride
	Diurétique S5

	Andractim
	Androstanolone
	Anabolisant S1

	androgel
	Testostérone
	Anabolisant S1

	Anoran
	Phendimétrazine
	Stimulant S6

	Aperop
	Hémoglobine
	Méthodes interdites M1

	Apentil-depo
	Ethylamphétamine
	Narcotique S7

	apidra°
	Insuline
	Hormone S2

	Aramine
	Métaraminol
	Stimulant S6

	ARANESP
	Darbépoétine alfa
	Hormone S2

	Argyrophédrine
	Éphédrine
	Stimulant S6

	Arimidex
	Anastrozol
	Inhibiteur de l’aromatase S4

	Aromasin
	Exémestane
	Inhibiteur de l’aromatase S4

	Atacand plus
	Hydrochlorothiazide
	  Diurétique S5

	Atenolol/Chlortalidone eg
	 Chlortalidone
	  Diurétique S5

	Atenolol/chlortalidone mylan
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	Atenolol/chlortalidone sandoz
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	Atenolol/chlortalidone teva
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	Atephar Chlor
	Chlortalidone
	  Diurétique S5

	Atractil
	Amfépramone
	Stimulant S6

	avodar
	Dutastéride
	Agent masquant S5

	
	B
	
	

	Belidral
	Hydrochlorothiazide-Amiloride
	Diurétique S5

	belsar plus
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Berotec
	Fénotérol
	  Béta-2 agoniste S3

	Betnesol*
	Bétaméthasone
	  Glucocorticoïde S9

	Binocrit
	Époétine alfa
	  Hormone S2

	bi preterax
	Indapamide
	Diurétique S5

	Bricanyl§
	Terbutaline
	  Béta-2 agoniste S3

	Bricanyl aerosol §
	Terbutaline
	  Béta-2 agoniste S3

	Bricanyl durette
	Terbutaline
	  Béta-2 agoniste S3

	Bricanyl potio
	Terbutaline
	  Béta-2 agoniste S3

	Bricanyl turbohaler §
	Terbutaline
	  Béta-2 agoniste S3

	Broncal
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Bronchobel
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Bronchopectoralis
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Budenofalk*
	Budénoside
	  Corticoïde S9

	Burgodin
	Bézitramide
	Stimulant S6

	Burinex
	Bumétanide
	Diurétique S5

	
	C
	
	

	Canrenol
	Canrénoate de potassium
	Diurétique S5

	Captagon
	Fénétylline
	  Stimulant S6

	Celestone *
	Bétaméthasone
	Glucocorticoïde S9

	Celestone Chronodose *
	Bétaméthasone
	Glucocorticoïde S9

	celestone injectable*
	Bétaméthasone
	Glucocorticoïde S9

	Chlortalidone eg
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	  choragon
	HCG
	Hormone S2

	  CIRRUS
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	  Citanest adrenaline ◊
	Epinéphrine
	Stimulant S6

	Clarinase
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	Clarix
	Ephédrine
	Stimulant S6

	clipper*
	Beclométhasone
	Glucocorticoïde S9

	Clomid
	Clomiphène
	Anti-oestrogène S4

	co-amiloride teva
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Co-Aprovel
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-bisoprolol eg
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-bisoprolol mylan
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-bisoprolol ratiopharm
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-bisoprolol sandoz
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-bisoprolol teva
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Co-Diovane
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-enalapril eg
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-enalapril bexal
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-enalapril ratiopharm
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-enalapril sandoz
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Co-Inhibace
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Colimax
	Ephédrine
	Stimulant S6

	co-lisinopril 
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-lisinopril eg
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-lisinopril mylan
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-lisinopril ratiopharm
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-lisinopril sandoz
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-lisinopril teva
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-losartan apotex
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-losartan mylan
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-losartan sandoz
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	co-losartan teva
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	concerta
	Méthylphénidate
	Stimulant S6

	Contaren
	Canrénone
	Diurétique S5

	coperindo
	Indapamide
	Diurétique S5

	co-quinapril eg
	Hydrochlorothiazide
	Duirétique S5

	co-quinapril sandoz
	Hydrochlorothiazide
	Duirétique S5

	co-ramipril sandoz
	Hydrochlorothiazide
	Duirétique S5

	Co-Renitec
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Cortisone*
	Cortisone
	Corticoïde S9

	coversyl plus
	Indapamide
	Diurétique S5

	Cozaar Plus
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	
	D
	
	

	Danatrol
	Danazol
	Anabolisant S1

	Deca-Durabolin
	Nandrolone
	  Anabolisant S1

	Decapeptyl
	Triptoréline
	Anabolisant S1

	Decapeptyl  sr
	Triptoréline
	Anabolisant S1

	Dehydroépiandrostérone
	Déhydroépiandrostérone
	Anabolisant S1

	Deltacortril*
	Prednisolone
	Corticoïde S9

	denolin
	Morphine
	Narcotique S7

	depo-eligard
	leuproreline
	Hormone S2

	Depo-Medrol *
	Méthylprednisolone
	Corticoïde S9

	Depo-Medrol+Lidocaïne *
	Methylprednisolone
	Corticoïde S9

	Dhea
	Dehydroépiandrostérone
	Anabolisant S1

	Diamox
	Acétazolamide
	Diurétique S5

	Dietil-Retard
	Amfépramone
	Stimulant S6

	diprophos *
	Bétaméthasone
	Glucocorticoïde S9

	Diucomb
	Bémétizide-triamtérène
	Diurétique S5

	Diurexan
	Xipamide
	Diurétique S5

	Dobutamine
	Dobutamine
	Stimulant S6

	Dobutamine eg
	Dobutamine
	Stimulant S6

	Dobutrex
	Dobutamine
	Stimulant S6

	Dobutrexmylan
	Dobutamine
	Stimulant S6

	docenachlor
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Docfurose
	Furosémide
	Diurétique S5

	Docindapa
	Indapamide
	Diurétique S5

	docmorfine
	Morphine
	Narcotique S7

	Docspirochlor
	Spironolactone-hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Docspirono
	Spironolactone
	Diurétique S5

	doctamoxifene
	tamoxifène
	Anti-œstrogène S4

	Dolantine
	Péthidine
	Narcotique S7

	Dolosal
	Pethidine
	Narcotique S7

	dopram
	doxapram
	Stimulant S6

	Duovent
	Fénotérol
	  Béta-2 agoniste S3

	Durogésic
	Fentanyl
	Narcotique S7

	Duvadilan Retard
	Isoxuprine
	Stimulant S6

	Dyazide BC
	Hydrochlorothiazide-triamtérène
	Diurétique S5

	Dynatra
	Dopamine
	Stimulant S6

	Dytac
	Triamtérène
	Diurétique S5

	Dyta-Urese
	Triamtérène-épétizide
	Diurétique S5

	Dytenzide
	Hydrochlorothiazide-triamtérène
	Diurétique S5

	
	E
	
	

	Efedrine hcl
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Effortil
	Etiléphrine
	Stimulant S6

	Effortil PL
	Etiléphrine
	  Stimulant S6

	Eldepryl
	Sélégiline
	Stimulant S6

	Emcoretic
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Emcoretic mitis
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Endrine 
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Entocort *
	Budésonide
	  Glucocorticoïde S9

	Entocort Enema *
	Budécoside
	  Glucocorticoïde S9

	Ephedrine hcl
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Ephedronguent
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Epipen◊
	Epinéphrine
	Stimulant S6

	Epipropane
	Amphétamine
	Stimulant S6

	Eprex
	Epoïtine alpha
	Hormone S2

	Escinogel
	Buphénine
	Stimulant S6

	evista
	Raloxifène
	Anti-oestrogène S4

	
	F
	
	

	Fareston
	Torémifène
	Anti-oestrogène S4

	faslodex
	Fulvestrant
	  Anti-oestrogène S4

	Femara
	Létrozol
	Inhibiteur de l’aromatase S4

	Fentanyl
	Fentanyl
	Narcotique S7

	Fentanyl sandoz
	Fentanyl
	Narcotique S7

	Fludex
	Indapamide
	Diurétique S5

	Folcodex
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Folex
	Ephédrine
	Stimulant S6

	Foradil §
	Formotérol
	  Béta-2 agoniste S3

	Fortal
	Pentazocine
	Narcotique S7

	Foside
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	Frusamil
	Furosémide-Amiloride
	Diurétique S5

	Furodur
	Furosémide
	Diurétique S5

	Furophar
	Furosémide
	Diurétique S5

	Furosemid ratiopharm
	Furosémide
	Diurétique S5

	FUROSEMIDE Apotex
	Furosémide
	Diurétique S5

	FUROSEMIDE eg
	Furosémide
	Diurétique S5

	FUROSEMIDE far
	Furosémide
	Diurétique S5

	FUROSEMIDE fresenius kabi
	Furosémide
	Diurétique S5

	FUROSEMIDE sandoz
	Furosémide
	Diurétique S5

	FUROSEMIDE teva
	Furosémide
	Diurétique S5

	FUROTOP
	Furosémide
	  Diurétique S5


	
	G
	
	

	GEROTONORM
	Somatropine
	Hormone S2

	ghrh
	Somatoréline
	  Hormone S2

	glaucofrin
	Epinéphrine
	Stimulant S6

	  GONAL-F
	Follitropine
	Hormone S2

	  gonapeptyl
	triptoréline
	Hormone S2

	
	H
	
	

	HEMOSEDAN P*
	Prednisolone
	Glucocorticoïde S9

	HEPT-A-MYL
	Heptaminol
	  Stimulant S6

	HEPT-A-MYL FORT
	Heptaminol
	Stimulant S6

	heria
	tibilone
	Anabolisant S1

	honvan
	Diethylstilbestrol
	Hormone S2

	H.R.F.
	Gonadoréline
	Hormone S2

	humaject 30/70°
	Insuline
	Hormone S2

	humaject regular°
	Insuline
	Hormone S2

	humaject NPH°
	Insuline
	Hormone S2

	humaject long°
	Insuline
	Hormone S2

	humalog°
	Insuline
	Hormone S2

	humalog mix°
	Insuline
	Hormone S2

	humatrope
	Somatropine
	Hormone S2

	HUMEGON
	Ménotrophine
	Hormone S2

	humuline °
	Insuline
	Hormone S2

	humuline cartridge °
	Insuline
	Hormone S2

	humuline lohg°
	Insuline
	Hormone S2

	humuline nph°
	Insuline
	Hormone S2

	humuline nph cartridge°
	Insuline
	Hormone S2

	humuline regular°
	Insuline
	Hormone S2

	humuline regular cartridge°
	Insuline
	Hormone S2

	humuline ultralong°
	Insuline
	Hormone S2

	HYDROCORTISONE *
	Hydrocortisone
	Glucocorticoïde S9

	HYGROTON
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	
	I
	
	

	INDAPAmed
	Indapamide
	Diurétique S5

	INDAPAMIDE EG
	Indapamide
	Diurétique S5

	INDAPAMIDE kela
	Indapamide
	Diurétique S5

	INDAPAMIDE mylan
	Indapamide
	  Diurétique S5

	INDAPAMIDE ratiopharm
	Indapamide
	Diurétique S5

	INDAPAMIDE teva
	Indapamide
	  Diurétique S5

	inderetic
	Bendoflunéthiazide
	Diurétique S5

	inspra
	éplérénone
	Diurétique S5

	insulatard hm°
	Insuline
	Hormone S2

	insulatard hm novolet°
	Insuline
	Hormone S2

	insulatard hm penfill°
	Insuline
	Hormone S2

	insuman basal
	Insuline
	Hormone S2

	insuman rapid
	Insuline
	Hormone S2

	inuvair §
	Formotérol
	Béta-2 agoniste S3

	IONAMIN 15
	Phentermine
	Stimulant S6

	IONAMIN FORTE
	Phentermine
	Stimulant S6

	ISUPREL
	Isoprénaline
	Stimulant S6

	itnogen
	testosterone
	Anabolisant S1

	
	K
	
	

	  KAL-TEN
	Hydrochlorothiazide-              amiloride
	Diurétique S5

	KAMFEINE
	Ephédrine
	  Stimulant S6

	KAPANOL
	Morphine
	Narcotique S7

	KENACORT a*
	Triamcinolone
	  Glucocorticoïde S9

	keliuret
	Indapamide
	Diurétique S5

	kinzalkomb
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	KRYPTOCUR
	Gonadoréline
	  Hormone S2

	
	L
	
	

	lantus°
	Insuline
	Hormone S2

	LASIX
	Furosémide
	  Diurétique S5

	LASIX P
	Furosémide
	Diurétique S5

	leuproréline
	leuproréline
	Hormone S2

	levemir insuline°
	Insuline
	Hormone S2

	levophed
	Norépinéphrine
	Stimulant S6

	LIVIAL
	Tibolone
	Anabolisant S1

	lodoz
	Hydrochlorthiazide
	Diurétique S5

	LOGROTON DIVITABS
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	LOORTAN PLUS
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	LUCRIn- DEPOT
	Leuproréline
	Hormone S2

	LUCRIN TRI-DEPOT
	Leuproréline
	Hormone S2

	luveris
	Lutropine alpha
	 Hormone S2

	
	M
	
	

	  marcaine adrenaline◊
	Épinéphrine
	Stimulant S6

	  matrifen
	Fentanyl
	Narcotiques S7

	MAXSOTEN
	Hydrochlorothiazide
	  Diurétique S5

	MAXZIDE
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	MEDROL*
	Méthylprednisolone
	Glucocorticoïde S9

	medrol pack*
	Méthylprednisolone
	  Glucocorticoïde S9

	  MENOGON
	Ménotrophine
	Hormone S2

	  menopur
	Menotrophine
	Hormone S2

	MEPECTON
	Ephédrine-méthadone
	Stimulant S6-narcotique S7 

	MEPHENON
	Methadone
	Narcotique S7

	merck-atenolol/chlortalidone
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	merck-co-bisoprolol
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	merck-co-lisinopril
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	merck-flutamide
	Flutamide
	Hormone S2

	merck-indapamide
	Indapamide
	Diurétique S5 

	merck-tamoxifen 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	METHYLPREDNISOLONE*
	Méthylprednisolone
	Glucocorticoïde S9

	METRODIN
	Ménotrophine
	Hormone S2

	micardis plus
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	mircera
	Epoétine
	  Hormone S2

	mixtard°
	Insuline
	Hormone S2

	mixtard hm°
	Insuline
	Hormone S2

	mixtard hm penfill°
	Insuline
	Hormone S2

	mixtard hm novolet°
	Insuline
	Hormone S2

	MODURETIC
	Hydrochlorothiazide-amiloride
	Diurétique S5

	monotard hm°
	Insuline
	Hormone S2

	morfine hcl
	Morphine
	Narcotique S7

	morphine hcl
	Morphine
	Narcotique S7

	morphine teva
	Morphine
	Narcotique S7

	MORPHIPHAR
	Morphine
	Narcotique S7

	MS CONTIN
	Morphine
	Narcotique S7

	ms-direct
	Morphine
	Narcotique S7

	MUCORHINYL
	Ephédrine
	Stimulant S6

	
	N
	
	

	NARDELZINE
	Phénelzine
	Stimulant S6

	nebido
	testosterone
	Anabolisant S1

	NEFROTONE
	Spironolactone
	  Diurétique S5

	NEFROZIDE 
	Hydrochlorothiazide-spironolactone
	Diurétique S5

	NEONIAGAR
	Mébutizide
	Diurétique S5

	NEORECORMON
	Epoïétine béta
	Hormone S2

	NEORECORMON multidose
	Epoïétine beta
	Hormone S2

	niocitran
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	nobiretic
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	NOLVADEX 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	NORDITROPIN
	Somatropine
	Hormone S2

	normosang
	Hémine humaine
	Manipulation M1

	NOVAZYD
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	novoliser formoterol§
	Formotérol
	  Béta-2 agoniste S3

	novomix penfill°
	Insuline
	Hormone S2

	novorapid°
	Insuline
	Hormone S2

	novorapid penfill°
	Insuline
	Hormone S2

	nutropin aq
	Somatropine
	Hormone S2

	
	O
	
	

	olmetec plus
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	omnitrope
	Somatropine
	Hormone S2

	Oradexon*
	Dexamétasone
	  Glucocorticoïde S9

	oradexon chronopack*
	Dexaméthasone
	Glucocorticoïde S9

	oramorph
	Morphine
	Narcotique S7

	oratrol
	Diclofenamide
	Diurétique S5

	orgalutran
	Ganirelix
	

	orimeten
	Aminoglutéthimide
	Inhibiteur de l’aromatase S4

	Orthoxicol
	Méthoxyphénamine
	Stimulant S6

	osmotyl
	Ephédrine
	Stimulant S6

	  otrivine nasa-tab
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	  ovitrelle
	Choriogonadotrophine alpha
	Hormone S2

	oxycontin
	Oxycodone
	Narcotique S7

	oxinorm
	Oxycodone
	Narcotique S7

	Oxis turbohaler §
	Formotérol
	  Béta-2 agoniste S3

	
	P
	
	

	palladone 
	Hydromorphone
	Narcotique S7

	Panbesy nyscaps
	Phentermine
	Stimulant S6

	PERGONAL
	Ménotrophine
	Hormone S2

	pergotime 
	Clomiphène
	Anti-oestrogène S4

	pergoveris
	Follitropine+ lutropine
	  Hormone S2

	perindapam
	Indapamide
	Diurétique S5

	Pimafucort*
	Hydrocortisone
	Glucocorticoïde S9

	PNEUMOREL
	Fenspiride
	Stimulant S6

	PREDNICORT*
	Prednisone
	Glucocorticoïde S9 

	PREDNICORTOLONE*
	Prednisolone
	Glucocorticoïde S9

	PREFAMONE CHRONULES
	Amfépramone
	Stimulant S6

	PREGNYL
	Hcg
	Hormone S2

	PRE-PAR
	Ritrodine
	Stimulant S6

	Pre-par retard
	Ritrodine
	Stimulant S6


	preterax
	Indapamide
	Diurétique S5

	PRIMOBOLAN
	Méténolone
	Anabolisant S1

	PRIMOBOLAN DEPOT
	Méténolone
	Anabolisant S1

	PROCTO SYNALAR*
	Fluocinolone
	Corticoïde S9

	PROCTYL*
	Prednisolone
	Corticoïde S9

	PROFASI
	Hcg
	Hormone S2

	proscar
	Finastéride
	Agent masquant S5

	PROVIGIL
	Modafinil
	Stimulant S6

	PROVIRON
	Mestérolone
	Anabolisant S1

	PULMADOL
	Morphine
	Narcotique S7

	PUREGON
	Follitropine beta
	Hormone S2

	
	
	
	

	
	R
	
	

	ramipril/hydrochloorthiazide
	Hydrochlorthazide
	Diurétique S5

	RAPIFEN
	Alfentanil
	Narcotique S7

	rasilez
	aliskirène
	Diurétique S5

	reactine pseudoephedrine
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	REDUCTIL
	Sibutramine
	Stimulant S6

	RECORMON
	Erytropoïétine
	Hormone S2

	REGENON
	Amfépramone
	Stimulant S6

	REGULTON
	Amézinium
	Stimulant S6

	rektol
	Epinephrine
	Stimulant S6

	RENESE
	Polythiazide
	Diurétique S5

	RENITEC PLUS
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	RESPACAL
	Tulobutérol
	Béta-2 agoniste S3

	retacrit
	Epoétine
	Hormone S2

	RHINAMIDE
	Ephédrine
	Stimulant S6

	RILATINE
	Méthylphénidate
	Stimulant S6

	RILATINE modified release
	Méthylphénidate
	Stimulant S6

	rinomar pseudo-éphédrine
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	Rhinosinutab
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	
	S
	

	SAIZEN
	Somatropine
	Hormone S2

	saint-bois
	Ethylmorphine
	Narcotique S7

	salvacyl
	Triptoréline
	Anabolisant S1

	SCHERIPROCT*
	Prednisolone
	 Glucocorticoïde S9 

	SECTRAZIDE
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	SELOZIDE
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	SELOZIDE DURETTES
	hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	SEPTANEST
	Articaïne-épinéphrine
	Anesthésiant –stimulant S6

	  sinutab
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	SKENAN
	Morphine
	Narcotique S7

	SOLDACTONE
	Canrénoate de potassium
	Diurétique S5

	SOLUCAMPHRE
	Ephédrine
	Stimulant S6

	SOLU-CORTEF *
	Hydrocortisone
	Glucocorticoïde S9

	SOLU-DACORTINE *
	Prednisolone
	Glucocorticoïde S9

	SOLU-MEDROL act-o-vial*
	Méthylprednisolone
	Glucocorticoïde S9

	Solu-medrol S.A.B* 
	Méthylprednisolone
	Glucocorticoïde S9

	SPASMA
	Morphine
	Narcotique S7

	SPIROLAIRE
	Pirbutérol
	Béta-2 agoniste S3

	SPIRONOLACTONE apotex
	Spironolactone
	Diurétique S5

	SPIRONOLACTONE eg
	Spironolactone
	Diurétique S5

	SPIRONOLACTONE sandoz
	Spironolactone
	Diurétique S5

	SPIROTOP
	Spironolactone
	Diurétique S5

	STELLORPHINAD
	Morphine
	Narcotique S7

	STELLORPHINE
	Morphine
	Narcotique S7

	STIMUL
	Pemoline
	Stimulant S6

	STROMBA
	Stanozolol
	Anabolisant S1

	STROMBAJECT
	Stanozolol
	Anabolisant S1

	suboxone
	buprénorphine
	Narcotique S7

	subutex
	Buprénorphine
	Narcotique S7

	SUFENTA
	Sufentanil
	Narcotique S7

	SUFENTA FORTE
	Sufentanil
	Narcotique S7

	SUFENTAnil mylan
	Sufentanil
	Narcotique S7

	SUPREFACT
	Buséréline
	Hormone S2

	SUPREXON
	Epinéphrine
	Stimulant S6

	SUSTANON 
	Testostérone
	Anabolisant S1

	SYMBICORT§
	Formotérol
	Béta-2 agoniste S3 

	SYNACTHEN
	Tétracosactide
	Hormone S2

	SYNACTHEN DEPOT
	Tétracosactide
	Hormone S2

	SYNAREL
	Nafaréline
	Hormone S2

	
	T
	

	TAMIZAN 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	TAMOPLEX 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	TAMOXASTA 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	TAMOXIFEN doc 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	TAMOXIFEN eg 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	TAMOXIFEN mylan
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	TAMOXIFEN RATHIOPHARM 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	TAMOXIFEN sandoz 
	Tamoxifène
	Anti-oestrogène S4

	targinact
	oxycodone
	Narcotique S7

	TEMGESIC
	Buprénorphine
	narcotique S7

	TENORETIC 
	Chlortalidone
	Diurétique S5 

	TENORETIC MITIS
	Chlortalidone
	Diurétique S5

	TENUATE DOSPAN
	Amfépramone
	Stimulant S6

	testim
	Testostérone
	Anabolisant S1

	testocaps
	Testostérone
	Anabolisant S1

	TESTODERM
	Testostérone
	Anabolisant S1

	TESTOSTERONE
	Testostérone
	Anabolisant S1

	TESTOVIRON-DEPOT
	Testostérone
	Anabolisant S1

	teveten plus
	Hydroclorothiazide
	Diurétique S5

	THALAMONAL
	Fentanyl
	Narcotique S7

	torasemide sandoz
	Torazémide
	Diurétique S5

	TORREM
	Torasémide
	Diurétique S5

	transtec
	Buprénorphine
	Narcotique S7

	TRH
	Protiréline
	Hormone S2

	TRIANAL*
	Triamcinolone
	Glucocorticoïde S9

	TRITAZIDE
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	TUX
	Ephédrine
	Stimulant S6

	
	U
	

	ULTIVA
	Rémifentanil
	Narcotique S7

	ULTRAPROCT*
	Fluocortolone
	Glucocorticoïde S9

	ULTRALAN*
	Fluocortolone
	Glucocorticoïde S9 

	ULTRATARD hm°
	Insuline
	Hormone S2

	UNDESTOR
	Testostérone
	Anabolisant S1

	URACTAZIDE
	Spironolactone

Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	URACTONE
	Spironolactone
	Diurétique S5

	
	V
	

	vantase
	histréline
	Hormone S2

	vasocedine pseudo-éphédrine
	Pseudo-éphédrine
	Stimulant S6

	VECTARION 
	Almitrine
	Stimulant S6

	velosuline hm°
	Insuline
	  Hormone S2

	velosuline humanum°
	Insuline
	Hormone S2

	VISKALDIX
	Clopamide
	Diurétique S5

	VITASEDINE
	Phényléphrine
	  Stimulant S6

	VOGALENE
	Métopimazine
	Narcotique S7

	
	X
	

	XYLOCAINE ADRENALINE
	Épinéphrine
	Stimulant S6

	XYLOPROCT* 
	Hydrocortisone
	  Glucocorticoïde S9

	
	Y
	

	YOcoral
	Yohimbine
	Stimulant S6

	YOHIMBINE
	Yohimbine
	  Stimulant S6

	
	Z
	

	ZESTORETIC
	Hydrochlorothiazide
	Diurétique S5

	ZOK-ZID
	Hydrochlorothiazide
	  Diurétique S5

	ZOLADEX
	Goséréline
	Hormone S2

	ZOLADEX LONG ACTING
	Goséréline
	Hormone S2

	ZOMACTON
	Somatropine
	 Hormone S2

	zopranol plus
	hydrochlorothiazide
	 Diurétique S5


*
voir le chapitre relatif aux glucocorticoïdes. 

°
Voir dans le texte, le chapitre relatif à l’insuline. 

§ 
Voir dans le texte, le chapitre relatif aux béta-2 agonistes.

· Les gonadotrophines sont interdites chez le sportif de sexe masculin seulement.

◊
L’adrénaline est autorisée quand elle est associée à des agents anesthésiques locaux ou quand elle est utilisée en préparation à usage local(exemple :par voie nasale ou ophtalmologique).

LIGUE BELGE FRANCOPHONE D’ATHLETISME

e)    demande d’usage à des fins                              thérapeutiques
Guide pour les demandes d'usage à des fins thérapeutiques (AUT).
1. Tout athlète de quelque niveau que ce soit est soumis aux réglementations antidopage.

2. Les athlètes de niveau international ou se préparant à une compétition internationale suivant la règle IAAF 35.7 ou figurant sur la liste du groupe cible soumis aux contrôles (GCSC) de l’IAAF doivent faire parvenir leur demande d’AUT à l’IAAF (même si une AUT est en cours auprès de la fédération). Le formulaire adéquat peut être téléchargé à partir du site de l’IAAF (www.iaaf-org Anti-DopingAthlete's AreaTherapeutic Use Exemptions) ou de site de la LBFA (www.lbfa.beLA LBFACellule Médicale).Remarque :il est recommandé de garder une copie de celui-ci tant que l’autorisation ne vous est pas parvenue. 

3. Les autres athlètes (non internationaux) doivent faire parvenir leur demande d’AUT à la commission antidopage LBFA  119 boîte d avenue de Marathon 1020 Bruxelles. La demande doit se faire à l’aide du formulaire de la LBFA (que l’on peut trouver dans les prochaines pages) ou sur le site de la LBFA (www.lbfa.beLA LBFACellule Médicale).Il est recommandé de garder une copie de celui-ci tant que l’autorisation ne vous est pas parvenue. 

4. Pour les demandes d’AUT, la demande doit être soumise et approuvée avant l’usage de la substance ou de la méthode interdite (sauf urgence médicale prouvée).Et minimum 30 jours avant une compétition.
5. La demande doit comporter un historique médical complet avec preuve du diagnostic ainsi que les résultats de tout examen, analyses de laboratoire ou imagerie liées à la demande ainsi que l'attestation d'un médecin décrivant pourquoi une alternative thérapeutique autorisée ne peut pas être utilisée.

6. Concernant les béta-2 agonistes inhalés (autres Salbutamol et Salmétérol) dans le traitement de l'asthme et/ ou de bronchoconstriction à l'effort, la demande devra être accompagnée du rapport d’un pneumologue avec une synthèse de l'histoire médicale, un examen clinique et un protocole d’épreuves fonctionnelles respiratoires avec mise en évidence de la réversibilité après inhalation d'un béta-2 agoniste. En l'absence de réversibilité de l'obstruction aérienne, un test de provocation bronchique (inhalation d'air froid et sec, d'aérosol ou par l'exercice) est nécessaire . Les critères d’autorisation suivis par la LBFA sont identiques aux critères de l’AMA (voir plus loin).  

7. Lorsque l’athlète a reçu son autorisation, il doit garder celle-ci avec lui en cas de contrôle antidopage. 

8. N’oublier pas d’emporter vos autorisations lors de vos déplacements à l’étranger.  

9. En cas de refus, le sportif non international peut faire appel auprès du Président de la Commission Antidopage de la LBFA (119d avenue de Marathon à 1020 Bruxelles).

10. Les AUT abrégées expirent au 31 décembre 2010.




     Strictement Confidentiel

Ligue Belge Francophone d’Athlétisme





      119 d avenue de Marathon






      1020 Bruxelles



Formulaire de demande d’Autorisation d’usage à des 






fins thérapeutiques (AUT) 

Merci de remplir ce formulaire complètement et de manière lisible. En effet toute demande incomplète et/ou illisible sera refusée.

*Identification de l’athlète

Nom: ……………………………………….........................................................................

Prénom: ……………………………………….....................................................................

Femme/Homme (biffer mention inutile).

Date de naissance: ……………………………………….....................................................

Discipline:……………………………………......................................................................

Niveau:……………………………………..........................................................................

Adresse:…………………………………….........................................................................

Code postal: ……………………………
Ville:……………………………..
Pays:…………………

Téléphone professionnel:……………………………..téléphone privé: ……………………………

GSM: ………………………………………...e-mail: ………………………………………...................

Fax:…………………………………….

Club: ………………………………….

*Renseignements médicaux

Diagnostic: argumenté avec l‘information médicale nécessaire: ……………………………………………. ……………………………………………………………………...................................................................... ……………………………………….................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

La preuve confirmant le diagnostic doit être jointe à la demande. La preuve médicale devrait inclure l’histoire médicale et les résultats de tout examen pertinent, des analyses de laboratoire et d’imagerie. Des copies des rapports originaux ou des courriers devraient être si possible incluses.

L’argumentaire devra être aussi objectif que possible sur les circonstances cliniques et en cas de conditions non démontrables un témoignage médical indépendant devra appuyer la demande.

Concernant les bêta-2 agonistes : nécessité de fournir résultats spirométrie avec de tests de provocation ou/et bronchodilatation .

Examen(s) médicaux/test(s) réalisé(s):…………………………………................................................. ………………………………………..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Si une médication autorisée peut être utilisée pour traiter la pathologie, fournir un argumentaire clinique qui justifie l’utilisation d’une médication interdite: …………………………………….............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................. ………………………………………………………………

………………………………………................................................................................................................................................................................................................................................

*Traitements prescrits

	Substance(s) interdite(s)

Nom générique
	posologie
	Voie d’administration
	Fréquence d’administration

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	3.
	
	
	


Durée prévisionnelle du traitement: …………………………………….................................................. ………………………………………................................................................................................................................................................................................................................................

Demande (s) antérieure / en cours d’AUT   oui  ?      non  ?      

SI oui à quelle(s) date(s) ? ……………………………………….........................................


A qui ?……………………………………................................................................


Conclusions ?…………………………………….......................................................

*Renseignements complémentaires: ………………………..…………………………………….............................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

*Déclaration du médecin traitant

Je soussigné, ………………………………………...............,certifie que le(s) traitement(s) mentionné(s) ci-dessus est (sont) médicalement adapté(s) et que usage de médicaments alternatifs n’apparaissant pas dans la liste des interdictions serait inadéquat pour le traitement de l’état pathologique décrit ci-dessus.

Spécialité médicale :……………………………………………. Adresse :……………………………………………………………………………………………………….
Tel :………………………………………….

cachet:……………………………………..................................................................... ……………………………………….............................................................................. ………………………………………..............................................................................

……………………………………………………………………………………………………………………

Signature du médecin: ……………………………………..Date…………………………………..

 *Déclaration de l’athlète
Je soussigné,…………………………………….................... certifie que les renseignements repris ci-dessus sont exacts et que je sollicite l’autorisation d’utiliser une substance ou méthode qui fait partie de la liste des interdictions de la LBFA. J’autorise la divulgation de mes renseignements médicaux à la commission antidopage de la LBFA pour l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques ainsi qu'à toute autre personne susceptible d'intervenir dans l'examen de ma demande (y compris, le cas échéant, au personnel de l’IAAF ou de l’AMA). Je comprends que ,si je désire, le cas échéant, m’opposer au droit de la commission antidopage de l’IAAF d’obtenir en mon nom des renseignements médicaux, je dois en informer par écrit mon médecin traitant et la commission antidopage. Je suis informé que dans ce cas ni une AUT ni un renouvellement d’AUT existante ne pourront m’être accordés. J’autorise par ailleurs la communication de la décision à l’IAAF et l’AMA.

Signature du sportif: ………………………………………. Date:……………………………………....

Signature d’un des parents ou du tuteur légal: ………………………………………...............

Date:…………………………………….......

Rem: si l’athlète est mineur ou souffre d’un handicap l’empêchant de signer ce formulaire, un parent ou un tuteur légal devra signer avec lui ou en son nom.

Veuillez envoyer votre dossier de demande complet à la commission antidopage de la LBFA  et en garder une copie.
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 I. Pathologie 

ASTHME 
Introduction 
L’asthme est un syndrome des voies respiratoires caractérisé par des symptômes épisodiques récurrents. Au nombre de ces symptômes figurent l’obstruction variable à l’expiration réversible, soit spontanément soit par traitement, la présence d’une hyperréactivité bronchique et une inflammation chronique des voies aériennes. Ces caractéristiques représentent un problème croissant pour l’athlète pratiquant la compétition chez lequel un asthme d’effort (B.I.E.) ou une broncho-constriction induite par l’exercice se manifeste. On donne actuellement la préférence à une définition étendue et générale de ces désordres. L’asthme d’effort (B.I.E) suppose des symptômes provoqués directement par l’exercice physique, tandis que la broncho-constriction représente une réduction de la fonction pulmonaire survenant après un test d’effort ou lors d’un exercice effectué par le patient lui-même, même en l’absence d’un diagnostic préalable d’asthme (référence 5). On notera également que l’hyperventilation peut induire à elle seule un bronchospasme. 

Il faut noter que depuis le 1er janvier 2010, le salbutamol et le salmétérol, utilisés en inhalation et à doses thérapeutiques, ont été supprimés de la Liste des interdictions. L’exigence liée à la Déclaration d’usage sera retirée le 1er janvier 2011. Il n’est donc plus nécessaire de fournir une Déclaration d’usage aux organisations antidopage. Cependant, le sportif devra quand même inscrire toutes les substances et tous les médicaments pris dans les sept derniers jours sur le formulaire de contrôle du dopage au moment du contrôle. 

La plupart des informations et des exigences en matière de contrôle qui suivent concernent donc les autres béta-2 agonistes (par exemple, la terbutaline, le formoterol). Néanmoins, un diagnostic précis appuyé par des tests appropriés demeurent recommandés pour tous les athlètes requérant une médication. 

II. Diagnostic 

1. Antécédents médicaux 

· L’anamnèse d’asthme peut inclure des antécédents familiaux d’allergies, de rhume des foins ou d’eczéma. Les sujets peuvent aussi décrire des antécédents personnels de problèmes respiratoires dans l’enfance, de rhinite, de conjonctivite ou de dermatite allergique. Dans ces cas, le développement de l’asthme peut être la conséquence d’une prédisposition atopique; toutefois, l’asthme peut aussi se développer à tout âge chez des sujets au demeurant sains. Il peut aussi y avoir des antécédents de toux persistante 
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consécutive à une infection du système respiratoire, à des « rhumes » fréquents sans fièvre ou à des influences saisonnières précises et des symptômes nocturnes intermittents. Il est aussi possible que les symptômes soient uniquement déclenchés par l’activité physique. 

- En sport, au nombre des exemples de facteurs déclenchants potentiels figurent les variations de la température ambiante, l’entraînement en endurance et l’exposition aux produits chimiques de traitement des eaux de piscine. 

- D’autres facteurs anamnestiques importants sont l’âge au début des symptômes, les antécédents de prescriptions médicamenteuses, y compris le moment de début de la prise de béta-2 agonistes et de corticostéroïdes inhalés, les antécédents de crises aiguës nécessitant une hospitalisation ou une consultation d’urgence ainsi que la prise de corticostéroïdes oraux. 

- Un journal enregistrant régulièrement les symptômes et les valeurs du débit expiratoire de pointe représente une source d’information précieuse. Il est utile de signaler les investigations faites antérieurement, y compris les tests cutanés pertinents, les dosages de l’IgE, le nombre total d’éosinophiles dans le sang périphérique ainsi que dans les expectorations, les rapports de spirométrie et les tests de provocation bronchique antérieurs, à tout âge. 

2. Critères diagnostiques 

Le diagnostic d’asthme se pose à partir d’une synthèse des antécédents médicaux et des symptômes respiratoires, d’un examen clinique et d’examens appropriés de laboratoire ou de terrain. 

L’hyperréactivité bronchique est un continuum et les critères minimaux pour le diagnostic d’asthme ne sont pas établis. Toutefois, des symptômes récurrents d’obstruction bronchique tels que l’oppression thoracique, la respiration sifflante et la toux provoquées par l’hyperventilation, l’activité physique ou d’autres stimuli sont une condition indispensable au diagnostic d’asthme ou de B.I.E chez les sportifs. Les examens de laboratoire seuls ne suffisent pas au diagnostic. 

Les symptômes d’asthme devraient être confirmés par un test de réversibilité de l’obstruction bronchique. Une interprétation des résultats des tests par un pneumologue peut s’avérer nécessaire dans les cas difficiles. 

Un examen clinique est important pour : 

a. Confirmer un diagnostic et exclure une maladie d’expression analogue comme le syndrome d’hyperventilation, l’adduction des cordes vocales, la laryngomalacie induite par l’exercice physique, des maladies obstructives des voies aériennes non réversibles ou l’insuffisance cardiaque. 

b. Évaluer la sévérité de l’obstruction expiratoire au repos. 

c. Identifier des facteurs qui peuvent faire courir au patient le risque d’une évolution défavorable. 

d. Identifier les co-morbidités qui peuvent compliquer le traitement (par ex. sinusite, reflux gastro-oesophagien).
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Examens de laboratoire 
L’indicateur le plus objectif de la gravité de l’asthme est la mesure des débits respiratoires par spirométrie. Le débit expiratoire de pointe (DEP) et le volume expiratoire maximal par seconde (VEMS) donnent des résultats comparables, bien que le VEMS soit clairement une mesure plus sensible du débit aérien. De ce fait la VEMS est la référence de qualité. 

Des valeurs seuils spécifiques pour la spirométrie sont mentionnées dans les références ci-jointes. Plusieurs athlètes de haut niveau ont des valeurs de fonction pulmonaire supérieures aux valeurs normales prédites; une fonction pulmonaire normale pourrait donc être, malgré tout, le signe d’une obstruction des voies aériennes. Un journal enregistrant soigneusement le débit expiratoire de pointe (DEP) permettra au clinicien de suivre une évolution dans le temps des patients. 

La spirométrie chez un patient asthmatique présentera un aspect typique de maladie obstructive des voies aériennes (réduction du rapport VEMS/CV) avec un flux expiratoire diminué qui s’améliorera à l’aide d’une thérapie aux bronchodilatateurs. Toutefois, l’absence d’une réponse à un traitement aux bronchodilatateurs n’exclut pas le diagnostic d’asthme. Une augmentation de 12% ou plus du VEMS à la suite de l’administration d’un béta-2 agoniste est considérée comme le test diagnostique de référence pour démontrer la réversibilité du bronchospasme. 

Il existe actuellement de nombreux tests de provocation bronchique permettant d’évaluer la faculté de réponse des voies aériennes chez des patients souffrant d’asthme ou de symptômes thoraciques atypiques d’étiologie indéterminée. 

La provocation bronchique peut se faire au moyen de tests de provocation hyperventilatoires physiologiques (exercice ou test d’hyperpnée volontaire eucapnique) ou pharmacologiques (métacholine, mannitol, aérosol salin hypertonique, histamine). Une diminution du VEMS spécifique au test utilisé est considérée comme ayant une valeur diagnostique et comme étant comparable au stimulus d’un exercice physique. 

Ces tests peuvent provoquer des symptômes respiratoires importants et ne devraient avoir lieu que dans un cadre supervisé disposant de soutien médical approprié. Afin qu’une évaluation adéquate de ces tests puisse être faite, les patients devraient cesser tout traitement aux bronchodilatateurs ou anti-inflammatoire avant le test de provocation. Pour les béta-2 agonistes à courte durée d’action, ce délai sera de huit (8) heures; pour les béta-2 agonistes à action prolongée et les glucocorticostéroides inhalés, il sera de 24 heures avant le test de provocation. On se référera en outre aux standards de l’European Respiratory Society (ERS) et de l’American Thoracic Society (ATS).Information médicale pour éclairer les décisions des CAUT Asthme © AMA – Agence mondiale antidopage Page 4 Version 3.0 02DEC10 

Tests de provocation bronchique 
Le but du présent document n’est pas de fournir l’ensemble des protocoles pour chaque test de provocation bronchique. Ces tests seront réalisés en collaboration avec un pneumologue dans un laboratoire spécialisé. Il est également recommandé de se référer au Document de consensus sur l’asthme du CIO. 

La provocation peut se faire par inhalation d’air froid et sec, par inhalation d’aérosols ou par l’exercice physique. Les tests de provocations communément utilisés sont les suivants, listés sans ordre de priorité: 

- Test d’hyperpnée volontaire eucapnique (HVE) (réduction du VEMS1 de 

10% ou plus) 

- Test de provocation à la métacholine (réduction de 20% ou plus du VEMS1-PC20<4mg/mL) ou si prise de GCS par inhalation pendant plus d’un mois, le PD20 devrait être inférieur ou égal à 1 600 mcg ou le PC20 inférieur ou égal à 16 mg/mL. 

- Inhalation de mannitol (réduction de 15% ou plus du VEMS1) 

- Provocation par aérosol salin hypertonique (réduction de 15% du VEMS1) 

- Tests de provocation à l’effort (sur le terrain ou en laboratoire) (réduction de 10% ou plus de VEMS1) 

- Test à l’histamine (réduction de 20% ou plus du VEMS1 à des concentrations d’histamine de 8mg/mL ou moins durant un test progressif de deux [2] minutes) 

Une réponse positive à l’un de ces tests est requise pour confirmer l’hyperréactivité bronchiale. Sans une telle réponse, une révision de tout le dossier médical sera exigée. Le dossier médical devra être mis à jour, et les tests utilisés ne devraient pas remonter à plus de quatre ans au moment de la demande. 

3. Information médicale sur la maladie 

Au nombre des informations additionnelles utiles figureront la réponse à des traitements alternatifs. 

Conformément au Standard international pour l’autorisation d’usage à des fins thérapeutique (SIAUT) 2010 et à la pratique thérapeutique de référence actuelle, le dossier médical requis pour demander une AUT chez un athlète souffrant d’asthme ou de ses variantes cliniques doit inclure les informations suivantes: 

a) Les antécédents médicaux complets 

b) Un rapport détaillé de l’examen clinique ciblant plus particulièrement le système respiratoire 

c) Un rapport de spirométrie 

d) En cas d’obstruction bronchique objectivée, la spirométrie sera répétée après inhalation d’un béta-2 agoniste à courte durée d’action afin de démontrer la réversibilité du bronchospasme
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e) En l’absence de réversibilité du bronchospasme, un test de provocation bronchique est nécessaire pour établir la présence d’une hyperréactivité bronchique 

f) Le nom exact, la spécialité et les coordonnées du médecin ayant pratiqué l’examen 

Note : Puisqu’il existe maintenant un substitut permis (salbutamol/salmétérol), il faut indiquer les raisons expliquant pourquoi un autre béta-2 agoniste est prescrit. L’objectif n’est pas de refuser l’usage de ces autres béta-2 agonistes, particulièrement lorsqu’un traitement a déjà été établi. Dans le cas des sportifs dont le diagnostic d’asthme vient d’être posé, les béta-2 agonistes permis devraient être considérés comme les médicaments prioritaires du traitement, sauf justification contraire. 

III. Pratique thérapeutique de référence 

La base du traitement de l’asthme repose sur l’utilisation de GCS inhalés, les béta-2-agonistes devant être utilisés en cas d’urgence ou de crises. 

Il est important d’insister sur le fait que l’abus de bronchodilatateurs à courte durée d’action ou à action prolongée peut causer de la tolérance et avoir des effets nocifs importants sur la santé. 
1. Nom des substances interdites 

a) Béta-2 agonistes 

Depuis le 1er janvier 2010, tous les béta-2 agonistes (y compris leurs deux isomères optiques s’il y a lieu) sont interdits, sauf le salbutamol par inhalation et le salmétérol par inhalation. Cependant, la présence de salbutamol à une concentration supérieure à 1 000 ng/mL sera présumée ne pas être une utilisation thérapeutique intentionnelle et sera considérée comme un résultat d’analyse anormal. Le sportif devra alors fournir des détails sur son état pathologique et son utilisation de médicaments. Il se peut que le sportif doive prouver par une étude pharmacocinétique contrôlée (voir annexe 2) que ce résultat anormal est bien la conséquence de l’usage d’une dose thérapeutique (maximum de 1 600 microgrammes par 24 heures) de salbutamol par voie inhalée. 

b) Glucocorticoïdes 

Les glucocorticoïdes (GCS) par inhalation sont permis. L’usage systémique des GCS est interdit et requiert une AUT. 

2. Voie d’administration 

a) Seuls les béta-2 agonistes inhalés sont autorisés. L’utilisation de salbutamol et de salmétérol inhalés à doses thérapeutiques ne requiert pas d’AUT. Les autres béta-2 agonistes inhalés nécessitent une AUT avant d’être utilisés.
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b) Les cas sérieux pouvant requérir des GCS par voie orale ou intraveineuse nécessitent une AUT. 

3. Posologie 

a) L’athlète sera toujours traité avec le niveau de traitement le plus bas requis pour le contrôle de tous les symptômes. Une tolérance aux béta-2 agonistes peut se développer. Il est rarement approprié de prescrire l’utilisation « au besoin » de béta-2 agonistes; le médecin qui les prescrit devrait en préciser l’utilisation. Néanmoins, la santé d’un sportif ne devrait jamais être mise en péril en restreignant l’utilisation de médicaments adéquats lorsqu’ils sont nécessaires ou en situation d’urgence (voir le point IX – Circonstances particulières). 

b) Les GCS devraient être considérés comme les médicaments prioritaires du traitement et de ce fait être utilisés de façon régulière et continue plutôt qu’en réponse à des symptômes immédiats. 

4. Durée recommandée du traitement 

Traitement à vie, mais avec une évaluation annuelle par un médecin compétent dans le domaine de l’asthme. Dans le cas d’une B.I.E., la durée dépendra de la symptomatologie. 

IV. Autres traitements non interdits 

- Antagonistes des récepteurs des leucotriènes 

- Anti-cholinergiques 

- Cromones 

- Théophyllines (xanthines) 

- Agents anti-IgE 

V. Conséquences pour la santé en cas d’absence de traitement 

- Mauvaise santé chronique 

- Crises d’asthme aiguës 

- Mort subite des suites d’un “état de mal asthmatique” 

- Diminution des performances dans l’activité physique et les sports de compétition 

VI. Surveillance du traitement 

En raison de la nature « variable de l’obstruction des voies aériennes » de cette affection, la surveillance continue devrait comprendre un journal dans lequel sont consignés chaque jour les symptômes, ainsi qu’un graphique des débits expiratoires de pointe mesurés afin d’évaluer l’effet du traitement et l’influence de l’exercice physique. Parallèlement, on enseignera au sujet la technique correcte d’inhalation et on surveillera l’utilisation des inhalateurs. Information médicale pour éclairer les décisions des CAUT Asthme © AMA – Agence mondiale antidopage Page 7 Version 3.0 02DEC10 

Le traitement sera modifié ou arrêté si le diagnostic est revu. La surveillance du recours aux services d’urgence et des périodes de traitement systémique aux corticostéroïdes sera un indicateur utile pour la surveillance thérapeutique. 

VII. Validité de l’AUT et processus de révision recommandé 

La validité d’une TUE pour un sportif asthmatique est de quatre (4) ans, avec confirmation au moins une fois par année du bien-fondé du traitement par un pneumologue ou un médecin expérimenté dans les affections du genre. Après quatre (4) ans, un renouvellement des tests pulmonaires devra satisfaire aux critères diagnostiques convenus. 

VIII.Précautions adéquates 

Il faut se rappeler que tous les bêta-2 agonistes et les glucocorticoïdes administrés par voies systémiques requièrent une AUT. Un sportif ne devrait pas être soumis à des tests de provocation bronchiques de quelque genre que ce soit au moment d’une manifestation sportive d’envergure, ni même juste avant celle-ci, car son état de santé pourrait être affecté de façon importante. 

IX. Circonstances particulières 

Dans des situations exceptionnelles où le traitement doit être instauré avant qu’une AUT n’ait pu être accordée, il faut se référer à l’article 4.3 du SIAUT de l’AMA portant sur les demandes d’AUT approuvées rétrospectivement. 

Il importe de fournir des informations complètes et précises sur l’incident médical et d’initier le processus de demande de l’AUT dans les plus brefs délais. 

La santé d’un sportif ne devrait jamais être mise en péril en restreignant l’utilisation de médicaments adéquats en situation d’urgence.Information médicale pour éclairer les décisions des CAUT Asthme © AMA – Agence mondiale antidopage Page 8 Version 3.0 02DEC10 
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ANNEXE 1 

(antérieurement dans le SIAUT) 

Sommaire des exigences pour le dossier médical dans le cadre du processus d’AUT pour les cas d’asthme et de ses variantes cliniques 
Le dossier médical doit refléter les pratiques thérapeutiques de référence actuelles et inclure les informations suivantes : 

1. Les antécédents médicaux complets; 

2. Un rapport détaillé de l’examen clinique ciblant plus particulièrement le système respiratoire; 

3. Un rapport de spirométrie incluant les données sur le volume expiratoire maximal par seconde (VEMS); 

4. En cas d’obstruction bronchique objectivée, la spirométrie sera répétée après l’inhalation d’un béta-2 agoniste à courte durée d’action afin de démontrer la réversibilité du bronchospasme; 

5. En l’absence de réversibilité du bronchospasme, un test de provocation bronchique est nécessaire pour établir la présence d’une hyperréactivité bronchique; 

6. Le nom exact, la spécialité, l’adresse (y compris le numéro de téléphone et de télécopieur, l’adresse de courriel) du médecin ayant procédé à l’examen. 
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